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Fin des 
affiliations 
le 31 mars 
 
Une demande 

d’affiliation rentrée le 
1er avril ou après ne 
prend cours que le 
1er juillet suivant. 

 
 

Coupe IP : 
quarts 

de finale 
 
MERCREDI 8 AVRIL 
 

20h30 à Tintigny 
BAT 81 Tintigny - 

MF Seillois 
 

21h00 à Angleur 
Futsal Team Liège - 

FC Inter Huy 
 

VENDREDI 10 AVRIL 
 

20h00 à Evere 
Mini 83 Evere - 

Courcelles Club 
 

21h00 à Beyne 
Procolor Liège - 

Benfica Auderghem 

Tu veux suivre la formation ? 

Tu souhaites des infos ? 

R-V en dernière page 



INTERPROVINCIALE A  

Un noyau trop réduit et les 
espoirs de top 5 se réduisent 
pour Essalem Verviers 
 

 
 

a saison d’Essalem Verviers 

aura été marquée par des 
problèmes d’effectif. Malgré 

un noyau assez large sur le 

papier, le club verviétois 
aura connu pas mal de blessures, ce 

qui a causé de nombreux points 
perdus durant cette saison.  

Yassin Bahadir, CQ du club, fait le 

point sur ces difficultés : « Nous 
n’avons pratiquement jamais pu 
aligner deux fois la même équipe. 
Ces absences sont principalement 
dues à des blessures et à des joueurs 
qui travaillent. Ce sont des choses qui 
arrivent, mais malheureusement cela 
nous a coûté des points, notamment 
à Seilles, où nous nous sommes 
déplacés à cinq, ainsi que lors du 
forfait concédé contre BAT 81 
Tintigny. » 

Suite à ce forfait, le club a décidé 
d’affilier trois nouveaux joueurs en 

urgence. « C’était le cas de trop pour 
nous. Nous avons réagi directement 
et nous sommes déjà en train de 
recruter des joueurs pour avoir un 

noyau assez large la saison 
prochaine. » 

Actuel septième du championnat, 

Essalem garde la cinquième place, 

occupée par Marseille Wanze, en 
ligne de mire. La double 

confrontation entre les deux équipes 
pourrait être décisive. « Nous 
devrons pratiquement réaliser un 

sans-faute et, au vu de notre 
calendrier, cela risque d’être difficile, 
mais nous allons jouer le coup à 
fond. Ne pas obtenir cette 5e place ne 

serait pas vécu comme un échec 
pour autant. » 

Un match aura marqué la saison 

de Verviers : le déplacement à FT 

Liège, leader autoritaire de cette 
Interprovinciale A. À quelques 

minutes du terme, le score est de 4-
3 et le 4-4 était très proche… « Nous 
étions tellement proches de réaliser 
un exploit incroyable ce jour-là. Nous 
avons eu l’occasion ultime d’égaliser 
en fin de match avant de prendre 
finalement ce but qui scellera l’issue 
du match. C’est clairement notre 
match référence de la saison. Nous 
avons été très costauds et nous 
avons eu un Abdel Farès héroïque 
entre les cages. Nous étions tous très 
fiers et heureux de notre prestation 
ce jour-là. » 

Mathieu CORAZZA 

Photo : FB Essalem Sport Verviers 

 
 

L 
« Nous étions 

tellement proches 

de réaliser 

un exploit 

incroyable 

ce jour-là » 



INTERPROVINCIALE B  

Un regroupement pas 
vraiment bénéfique pour 
Belvédère Sambreville 
 

n s’associant avec plusieurs 
membres du plus ancien 

matricule en activité 
namurois du MS Jemeppe 

(en Nationale 2 de l’A.B.F.S. 

en 2024/2025, devenu depuis cette 
saison MS BL Walcourt) au terme de 

la défunte campagne, Belvédère 
Sambreville pensait donner un 

nouvel élan à sa propre histoire 

démarrée en 2010. Mais les choses 
ne se passent pas vraiment comme 

prévues. « Ce regroupement nous a 
certes permis de gonfler le noyau en 
incorporant Melotte, Jeanmart, 
Hody, Sciabica ou encore Liessens, 
mais cela n’a pas changé grand-
chose au niveau du fonctionnement 
du club : je suis toujours autant livré 
à moi-même », explique le 
correspondant qualifié et portier de 

l’équipe d’Interprovinciale B, Dylan 

Boucha. « En octobre 2025, le 
responsable de la P3 quittait le navire 
et j’ai dû me démener pour trouver 
une solution. » 

Sportivement, on attendait aussi 

mieux en terme de résultats. « Notre 
entame de saison était plutôt 
prometteuse, avant de faire face à un 
manque de constance. Nous n’avons 
d’ailleurs pas démérité face à 
Jemeppe UTD et ESC Fleurus qui 
vont se disputer le titre, mais le 
manque de réussite ou encore de 
concentration en défense nous ont 
empêché d’envisager quelque 
chose. » 

Après toutefois deux succès 

consécutifs face au MS BL Walcourt 
et Carolo Team Jumet, l’équipe vient 

de déguster au FC Gerpinnes : 10-1. 

« On n’était que six, avec Scorniciel 
venu pour nous permettre d’avoir un 
réserviste. Il n’y a finalement pas eu 
photo.» 

Sambreville pointe donc au 

10e rang, soit à la frontière qui 
donnera accès la saison prochaine à 

l’IP 2 ou l’IP 3. « On est loin de notre 
ambition de départ qui était de venir 
titiller le top 5. Quant à l’avenir, je ne 
le cache pas, il reste flou. On sent la 
fin proche. La démobilisation prend le 
dessus et il n’est pas du tout certain 
que l’on poursuive. Je vais 
probablement devoir me faire opérer 
une troisième fois des croisés en mai, 
ce qui me mettra un bon moment sur 

la touche. Et donc, juste devoir gérer 
un club sans en défendre le maillot, 
cela ne m’intéresse pas, d’autant qu’il 
n’est pas rare que je doive mettre de 
ma poche pour ajuster sur le plan 
financier. On pourrait peut-être s’unir 
avec notre « P3 », mais cela non 
plus, ce n’est pas certain.  

Des joueurs vont, par ailleurs, 
arrêter ou changer de club, comme 
Andy Noël qui devrait rejoindre Felice 
Montigny. »   

Il reste six rencontres pour 

trancher avec, pour commencer, la 
visite de FT Lodelinsart ce vendredi 

27 mars. « En milieu de semaine, on 

était cinq. Bref, on sera encore loin 
d’être au complet. » 

Nicolas TOUSSAINT 
 

E 

« On est loin 

de notre ambition 

de départ qui 

était de venir 

titiller le top 5 » 

Andy Noël est cité à Felice Montigny la saison prochaine © N.T. 
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INTERPROVINCIALE D  

Futsal Fraternité Frameries 
va tenter de s’offrir un bonus 
 

in de la saison 2024/2025, 
l’AS Boussu Futsal (6e en IPB de 
l’U.R.B.S.F.A.) et Futsal 

Fraternité Frameries (9e en IPC de 
l’U.R.B.S.F.A.) décidaient de 
s’associer pour devenir une structure 
unique afin d’effectuer le grand saut 
vers les séries interprovinciales 
désormais gérées par la Ligue 
Francophone de Football en Salle. 
« Cette fusion a engendré pas mal de 
nouvelles choses, dont un 
renouvellement du comité et du 
noyau commun », rappelle Anthony 
Pasqualino, membre fondateur de 
Frameries qui reste l’homme fort du 
club et dont le fils, Doriano, fait partie 
de l’effectif. « Cela a demandé du 
boulot en interne et nous partions 
donc un peu dans l’inconnu. » 
Mais la magie a opéré. Directement, 
les résultats se sont enchaînés plus 
que positivement. « On a bouclé le 
premier tour avec un nul et une 
défaite face aux deux premiers 
actuels que sont KGS Anderlecht et 
Synergy Berchem. C’était totalement 
impensable de nous retrouver en si 
bonne posture puisqu’en remportant 
des matchs de retard, nous pouvions, 
sans le vouloir, encore prétendre au 
titre. » 

La suite a été un peu moins fluide 
avec notamment trois revers de suite 
fin février et début mars face à 
Olympic Boys Frasnes, Futsal 
Cuesmes et Magic Hellas Thulin. 
« On savait très bien que tenir à ce 
rythme serait très complique et cela 
s’est vérifié, même si lors de deux 
des trois défaites, on a bénéficié de 
malchance en récoltant chaque fois 
une carte rouge. » 

Sous les ordres du coach, Fabrizio 
Farella (ex-AS Boussu), Frameries 
s’est repris ce dernier vendredi en 
battant Beloeil Futsal avec un clean 
sheet réalisé par Christopher Arab (7-
0). « Le collectif prime chez nous 
mais comment ne pas saluer la 
saison de notre portier et capitaine? 

Sa régularité lui vaudrait des notes 
de 9 ou même 9,5/10. Il est certes 
dur parfois avec nos gamins mais 
c’est pour leur bien. Eux aussi 
évoluent grâce à ce dernier. » 

Désormais 4e, Frameries a un 
dernier défi à relever, « celui de finir 
dans le top 3 et d’assurer une place 
la saison prochaine en IP1. Il y aura 
pour cela un duel à distance avec 
Magic Hellas Thulin, juste devant 
nous, mais à égalité parfaite aux 

unités perdues. On jouera le coup 
sans pression, tout comme il n’y aura 
non plus de pression ce vendredi à 
KGS Anderlecht qui peut toujours 
prétendre au titre.  

Quelle que soit notre division la 
saison prochaine, je suis déjà très fier 
du parcours réalisé. Rappelons qu’au 
départ, le maintien le plus 
rapidement possible était seulement 
visé. » 

Nicolas TOUSSAINT

F 

Le portier Arab est assurément un des hommes en vue à Frameries 
cette saison © N. TOUSSAINT 

« Je suis déjà 

très fier du 

parcours réalisé » 
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INTERPROVINCIALE E  

Futsal Marolles affiche 
clairement ses ambitions 
pour la saison prochaine 
 

 
 

oujours en course pour 
décrocher son ticket pour 
l’Interprovinciale 1 la saison 

prochaine, Futsal Marolles Bruxelles 
affiche clairement ses ambitions : 
rejoindre la Division 2 nationale d’ici 
un an. Pour y parvenir, les hommes 
de Bouamama Boulkoumite devront 
conclure la saison en beauté, sous 
peine de voir leurs objectifs revus à 
la baisse. 

Pour une grande partie du noyau, 
cette saison avait tout d’une 
découverte et le bilan reste 
globalement positif : « Il le sera 
encore davantage si nous parvenons 
à nous qualifier pour l’IP1 », confie 
Adam Saigh, président du club 
bruxellois. « Il ne nous a pas manqué 
grand-chose pour jouer les premiers 
rôles mais nous disposons d’un 
groupe très jeune et, pour beaucoup, 
évoluer à ce niveau était une 
première. » 

Un temps d’adaptation a donc été 
nécessaire, notamment pour les 
jeunes joueurs qui découvraient 
l’Interprovinciale. « Le rythme et la 
manière de jouer sont différents. 
Nous avons aussi dû nous adapter à 

certains aspects, comme l’arbitrage. 
Cela nous a coûté plusieurs points et 
explique en partie notre 4e place 
actuelle », analyse-t-il. 

Malgré tout, les Bruxellois signent 
un excellent deuxième tour, même si 
le derby perdu face à Saint-Josse ce 
lundi laisse un goût amer. « Nous 
avons sans doute pris ce match trop 
à cœur. L’adversaire s’est montré 
plus mature, et la déception était 
grande au coup de sifflet final » 

Un revers qui ne remet toutefois 
pas en cause la bonne dynamique de 

2026. L’équipe est désormais 
pleinement concentrée sur son 
prochain rendez-vous face à 
Blampain’s Braine ce vendredi. 

En vue de la saison 2026/2027, le 
club anticipe déjà plusieurs 
changements, en cas d’accession à 
l’IP1. Objectif : franchir un cap et 
jouer la montée en division 2. « Nous 
allons augmenter le volume 
d’entraînements afin de renforcer 
notre jeu collectif », explique le 
président. « Avec Daouda Simakan 
et notre coach-joueur Bouamama 
Boulkoumite, nous souhaitons 
également accroître la visibilité du 
club, notamment via les sponsors et 
les réseaux sociaux » 

Ambitieux, le projet bruxellois 
s’appuie à présent sur des bases 
solides. « Nous sommes fiers de ce 
que nous construisons. Avec 
l’expérience de notre coach, qui 
compte plus de 20 ans dans le futsal, 
nous avons toutes les cartes en main 
pour réaliser de belles choses dans 
les années à venir. » 

Mathieu CORAZZA 
Photo : Adam SAIGH

T 
« Nous disposons 

d’un groupe très 

jeune et, pour 

beaucoup, évoluer 

à ce niveau était 

une première »  



 AVIS AUX CLUBS 
 

Fin des affiliations le 31 mars ! 
Une demande d’affiliation rentrée le 1er avril 

ou après ne prend cours que le 1er juillet 
suivant. 
 

Matchs remis et décalés: avec les 
joueurs qualifiés à la date initiale… 
 Rappel des articles 183.9 et 184.3 du 
règlement organique: sous peine de perte de 
match sur le score de forfait, tout match 
remis ou décalé doit se dérouler avec des 
affiliés dûment qualifiés à la date 
initialement programmée. 
 

Affiliations U.R.B.S.F.A./L.F.F.S.: 
dans un seul club ! 
 Sauf mutation, une personne ne peut être 
affiliée qu’à un seul cercle de la L.F.F.S. ou de 
l’U.R.B.S.F.A. durant une même saison (article 
98.4 du règlement organique). 
 Dans le cas où, lors d’un contrôle ou dans le 
cadre d’une plainte d’un club, il s’avèrerait 
qu’une personne a été alignée comme joueur 
ou officiel (délégué, coach,…) dans deux clubs 
différents, l’équipe fautive serait sanctionnée 
d’un forfait. 
 

Un onglet dédié aux compétitions 
interprovinciales sur lffs.eu ! 
 Retrouvez les résultats, classements, 
communications officielles relatives aux 
compétitions interprovinciales,… sur le site 
officiel de la fédération, www.lffs.eu, sous 
l’onglet « IP » que vous trouverez désormais 
dans le menu principal (bandeau rouge en 
haut de la page d’accueil). 
 

 

Paiement des licences: sur le bon 
compte bancaire… 
 

 Le paiement de toute licence (25 € pour 
une licence « senior » - seniors, dames, 
vétérans -, 10 € pour une licence « jeune ») 
doit être effectué sur le bon compte bancaire. 
 
 

- pour les clubs de la Province du 
Brabant Wallon/Bruxelles-Capitale: 
sur le compte numéro BE51 3101 2316 8262 
ouvert au nom de la L.F.F.S. Brabant 
- pour les clubs de la province du 
Hainaut: 
sur le compte numéro BE04 0682 5196 
7631ouvert au nom de la L.F.F.S.-Hainaut.  
 

- pour les clubs de la province de Liège: 
sur le compte numéro BE57 0682 1689 2835 
ouvert au nom de la L.F.F.S.-Liège 
 

- pour les clubs de la province de 
Luxembourg: 
sur le compte numéro BE09 0682 0915 4457 
ouvert au nom de Football en salle journal 
Luxembourg 
 

- pour les clubs de la province de Namur: 
sur le compte numéro BE30 2500 1778 2411 
ouvert au nom de la Ligue Francophone de 
Football en Salle. 
 

Il convient d’impérativement indiquer, 
en communication, « Demande 
d’affiliation de [Prénom + nom 

de la personne] - [Matricule du club] 
+ [Nom du Club] » 
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PROCÈS-VERBAL 
 

Commission Sportive Interprovinciale 
P-V de la réunion du 23/03/2026 

 
Présents: MM. Detaille, Degée, Peeters, Authelet, 

Cristens, Wallemme, Paquet, Mukanya, Scheers 

(secrétaire faisant fonction, sans droit de vote). 
Excusés: MM. Van Esch, Rebuffatti ; 

 
 La séance, qui se tient au Centre namurois des 

sports, est ouverte à 19h30 par M. Pascal Degée, 
président. 

 

1. APPROBATION DU PV CSI DU 16/02/2026 
Le PV de la réunion du 16/02/2026 est approuvé à 

l’unanimité. 
 

2. FORFAITS - RATIFICATIONS 

 Les forfaits sportifs suivants, pris en 1er ressort par le 
secrétariat fédéral, sont ratifiés par la commission 

sportive interprovinciale : 
 

LFFSIPA3303 VE 13-02-26 20:45 WANZ MARSEILLE WANZE - G4 SAINTE-ODE 5 - 0 
LFFSIPD2903 VE 13-02-26 21:30 HARE DEAF BRUSSELS - FUTSAL CUESMES 0 - 5 
LFFSIPA3503 VE 27-02-26 20:45 WANZ MARSEILLE WANZE - BATY HAVELANGE 5 - 0 
LFFSIPE3502 VE 27-02-26 21:00 BOLI FT MAROLLES BXL - PROJECT BRUSSELS 5 - 0 
LFFSIPA3602 VE 06-03-26 20:10 CLEM LBA HALANZY - MF SEILLOIS 5 - 0 

 

 Les forfaits administratifs suivants, pris en 1er ressort 

par le secrétariat fédéral, sont ratifiés par la commission 
sportive interprovinciale : 

 
LFFSIPB2204 MA 27-01-26 21:00 WALC MS BL WALCOURT - FC GERPINNES 0 - 5 

 
3. DOSSIERS ADMINISTRATIFS 

 
3.1 Dossier N° CSI/25-26/68 

 

Monsieur Mukanya ne siège pas. 
 

Date : 27/02/2026 
Rencontre : Futsal Wavre - Urban Step Bruxelles - IPC 

En cause de : Club Futsal Wavre - 7759 
Arbitre : Gartili Mohamed 

Objet : Match non joué 

Délibéré : 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Attendu qu’il est établi que la rencontre n’a pas été 
jouée suite aux maillots non conformes de l’équipe 

visitée ; 

Par ces motifs: 
La Commission Sportive interprovinciale, statuant par 

défaut, fixe le score de la rencontre à 0-5 forfait sportif 
Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 

 
4. RAPPORTS D’ARBITRES 

 

4.1 Propositions de transactions 
 

4.1.1 Dossier N° CSI/25-26/64 
 

Monsieur Mukanya ne siège pas. 
 

Date : 20/02/2026 

Rencontre : Wavre Family - Futsal Bruxelles NOH - IPC 

En cause de : Detry Thomas - 814140 - 31/12/1996 - 

Wavre Family - 4828 

Arbitre : Quairia Eric 
Objet : Faute de jeu sans brutalité (B.1) 

Délibéré : 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art B.1 du barème de sanction 
Proposition de transaction :  

Suspension de toutes fonctions de 1 semaine, du 

04/05/2026 au 10/05/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 

 
4.1.2 Dossier N° CSI/25-26/65 
 

Monsieur Detaille ne siège pas. 
 

Date : 20/02/2026 
Rencontre : Olympic Boys Frasnes - Futsal Fraternité 

Frameries - IPD 
En cause de : Baudelet Maxime - 857472 - 03/08/1996 

- Futsal Fraternité Frameries - 5375 

Arbitre : El Hatib Abdelghafour 
Objet : Faute de jeu sans brutalité (B.1) 

Délibéré : 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Prévention amendée ; 
Application de l’art B.2 du barème de sanction 

Proposition de transaction :  

Suspension de toutes fonctions de 3 semaines, du 
06/04/2026 au 26/04/2026. 

Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 
 

4.1.3 Dossier N° CSI/25-26/66 

Date : 20/02/2026 
Rencontre : Borussia Loyers - BS Anhée - IPB 

En cause de : Club Borussia Loyers - 1478 
Arbitre : El Mekaalel Saad 

Objet : Attitude des supporters (J) 

Délibéré : 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art J du barème de sanction 
Proposition de transaction :  

Amende de 50 € au club Borussia Loyers - 1478. 
Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 

 

4.1.4 Dossier N° CSI/25-26/67 
 
Date : 20/02/2026 
Rencontre : Futsal Lions Roselies - MS BL Walcourt - 

IPB 

En cause de : Lesoil Manuel - 884233 - 26/11/2001 - 
MS BL Walcourt - 1162 

Arbitre : Bawin Eric 
Objet : Menaces (B.6) 

  : Arrêt de la rencontre 
Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Prévention amendée ; 
Application de l’art B.3 du barème de sanction. 

Proposition de transaction :  
- Suspension de toutes fonctions de 2 semaines, du 



8 
 

13/04/2026 au 19/04/2026 et du 27/04/2026 au 
03/05/2026. 

- Fixation du score de la rencontre à 9-1 forfait. 

Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 
 

4.1.5 Dossier N° CSI/25-26/69 
 
Date : 27/02/2026 

Rencontre : Portista Morlanwelz - Futsal Elite BLC - 
IPE 

En cause de : De Kegel Jeremy - 809719 - 28/07/1992 
- Futsal Elite Braine le Comte - 5716 

Arbitre : Sprio Vincenzo 
Objet : Attitude déplacée - Critiques (A.1 - A.3) 

Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Prévention amendée ; 

Application de l’art A.1 du barème de sanction. 
Proposition de transaction :  

Suspension de toutes fonctions de 1 semaine, du 

13/04/2026 au 19/04/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 

 
4.1.6 Dossier N° CSI/25-26/71A 

 
Monsieur Detaille ne siège pas. 
 

Date: 06/03/2026  
Rencontre: Olympic Boys Frasnes - KGS Anderlecht - 

IPD 
En cause de: Dekeyser Karim - 874702 - 07/02/1978 - 

Olympic Boys Frasnes - 7747 

Arbitre : Van Laeken Denis 
Objet : Ne pas remplir volontairement une tâche 

officielle (D.1) 
Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art D.1 du barème de sanction 
Proposition de transaction :  

Suspension de toutes fonctions de 1 semaine, du 
06/04/2026 au 12/04/2026. 

Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 
 

4.1.7 Dossier N° CSI/25-26/71B 

 
Monsieur Detaille ne siège pas. 
 
Date: 06/03/2026  

Rencontre: Olympic Boys Frasnes - KGS Anderlecht - 

IPD 
En cause de: Rezouk Sofian - 888314 - 16/04/1990 - 

KGS Anderlecht - 7732 
Arbitre : Van Laeken Denis 

Objet : Ne pas remplir volontairement une tâche 
officielle (D.1) 

Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art D.1 du barème de sanction 

Proposition de transaction :  
Suspension de toutes fonctions de 1 semaine, du 

20/04/2026 au 26/04/2026. 

Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 
 

4.1.8 Dossier N° CSI/25-26/72 
 
Monsieur Mukanya ne siège pas. 
 
Date : 06/03/2026 

Rencontre: Team GSI Verviers - TP Makasi Auderghem 
- IPC  

En cause de : Rox Anthony - 802001 - 01/03/1993 - 

Team GSI Verviers - 2932 
Arbitre : Bawin Eric 

Objet : Attitude désagréable - Critiques (A.1-A.3) 
Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Prévention amendée ; 

Application de l’art A.3 du barème de sanction 

Proposition de transaction :  
Suspension de toutes fonctions de 3 semaines, du 

06/04/2026 au 26/04/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 

 

4.1.9 Dossier N° CSI/25-26/75 
 
Monsieur Detaille ne siège pas. 
 

Date : 13/03/2026 
Rencontre : Generation Futsal Molenbeek - Olympic 

Brunehaut - IPD 

En cause de : Ahallal Bilal - 877308 - 02/06/1998 - 
Generation Futsal Molenbeek - 7756 

Arbitre : Van Laeken Denis 
Objet : Faute de jeu sans brutalité (B.1) 

Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanction 

Proposition de transaction :  
Suspension de toutes fonctions de 1 semaine, du 

06/04/2026 au 12/04/2026. 

Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 
 

4.2 Refus de transaction  
 

4.2.1 Dossier N° CSI/25-26/53A  
 

Date : 16/01/2026 

Rencontre : Portista Morlanwelz - FT Marolles Bxl - IPE 
En cause de : Hassaini Rowan - 833041 - 11/12/1996 - 

Portista Morlanwelz - 7218 (P.O.) 
Arbitre : El Filali Karim (P.O.) 

Objet : Menaces - Intimidation (A.4) 

   : Refus de transaction 
Délibéré : 

Vu le refus de transaction transmis le 23/02/2026 par le 
club Portista Morlanwelz - 7218, lequel est recevable ; 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Attendu que M. El Filali Karim est absent excusé ; 

Entendu la partie en cause quant à ses arguments et 

moyens de défense ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience 

qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer les faits 
reprochés ; 

Qu’il est établi que des menaces et comportements 

d’intimidation ont été faits ; 
Qu’en conséquence, les préventions restent établies ; 
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Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de 
circonstances particulières ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive interprovinciale, statuant 
contradictoirement, inflige au nommé Hassaini Rowan - 

833041 une suspension de toutes fonctions de 
2 semaines, du 06/04/2026 au 12/04/2026 et du 

20/04/2026 au 26/04/2026 (point A.4 du barème de 

sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 

 
4.2.2 Dossier N° CSI/25-26/53B  

Date : 16/01/2026 
Rencontre : Portista Morlanwelz - FT Marolles Bxl - IPE 

En cause de : Supporters de l’équipe de Portista 

Morlanwelz - 7218 
       : Colina Mathias - 833048 - 18/01/1997 - 

Portista Morlanwelz - 7218 (P.O.) 
Arbitre : El Filali Karim (P.O.) 

Objet : Attitude des supporters (J) 

   : Refus de transaction 
Délibéré : 

Vu le refus de transaction transmis le 23/02/2026 par le 
club Portista Morlanwelz - 7218, lequel est recevable ; 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Attendu que M. El Filali Karim est absent non excusé ; 

Entendu la partie en cause quant à ses arguments et 

moyens de défense ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience 

qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait 
reproché ; 

Qu’il est établi que des supporters ont eu une attitude 

déplacée ; 
Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 

Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de 
circonstances particulières ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive interprovinciale, statuant 
contradictoirement,  inflige au club Portista Morlanwelz - 

7218 une amende de 50 €. 
Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026 

 
4.2.3 Dossier N° CSI/25-26/58  

Date : 04/02/2026 

Rencontre : Red Star Bruxelles - Saint Josse Futsal - 
IPE 

En cause de : Al Mokhlis Chaouni, Mourad -781718 - 
19/10/1995 - Saint Josse Futsal - 7743 (P.O.) 

Arbitre : Colin Michaël (P.O.) 

Objet : Insultes et grossièretés (A.2.1) 
   : Intimidation (A.4) 

   : Refus de transaction 
Délibéré : 

Vu le refus de transaction transmis le 25/02/2026 par le 
club Saint Josse Futsal - 7743, lequel est recevable ; 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Attendu que M Al Mokhlis Chaouni, Mourad -781718 est 
absent non excusé ; 

Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience 

qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer les faits 

reprochés ; 
Qu’en conséquence, les préventions restent établies ; 

Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de 
circonstances particulières ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive interprovinciale, statuant par 
défaut sans possibilité d’opposition : 

-  inflige au nommé Al Mokhlis Chaouni, Mourad -
781718 une suspension de toutes fonctions de 

6 semaines, du 06/04/2026 au 17/05/2026 (points A.2.1 

et A.4 du barème de sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 

 
4.2.4 Dossier N° CSI/25-26/62  

 
Monsieur Mukanya ne siège pas. 
 

Date : 13/02/2026 
Rencontre : Spb Express Seraing - Wavre Family - IPC 

En cause de : Obaker Joakim - 870709 - 13/10/2002 - 
Spb Express Seraing - 1001 (P.O.) 

Arbitre : Bawin Eric (P.O.) 

Objet : Insultes et grossièretés (A.2.1) 
  : Provocation active (A.3) 

  : Refus de quitter la salle après exclusion (D.3) 
  : Refus de transaction 

Délibéré : 
Vu le refus de transaction transmis le 21/02/2026 par le 

club - Spb Express Seraing - 1001, lequel est 

recevable ; 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Attendu que M Bawin Eric est absent non excusé ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments et 

moyens de défense ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience 
qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait 

reproché ; 
Qu’il est établi que le joueur a fait preuve uniquement 

de provocation active ; 

Qu’en conséquence, les préventions A.2.1 et D.3 
doivent être abandonnées ; 

Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de 
circonstances particulières ; 

Par ces motifs : 
La Commission Sportive interprovinciale, statuant 

contradictoirement, inflige au nommé Obaker Joakim - 

870709 une suspension de toutes fonctions de 
2 semaines, du 06/04/2026 au 12/04/2026 et du 

20/04/2026 au 26/04/2026 (point A.3 du barème de 
sanctions). 

Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 

 
4.2.5 Dossier N° CSI/25-26/63  

 
Monsieur Mukanya ne siège pas. 
 
Date : 13/02/2026 

Rencontre : Spb Express Seraing - Wavre Family - IPC 

En cause de : Grommen Alan - 855474 - 17/10/2000 - 
Spb Express Seraing - 1001 (P.O.) 

Arbitre : Bawin Eric (P.O.) 
Objet : Insultes et grossièretés (A.2.1) 

   : Refus de transaction 
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Délibéré : 
Vu le refus de transaction transmis le 21/02/2026 par le 

club - Spb Express Seraing - 1001, lequel est 

recevable ; 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Attendu que M Grommen Alan - 855474 est absent non 
excusé ; 

Attendu que M Bawin Eric est absent non excusé ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience 
qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait 

reproché ; 
Qu’il est établi que des injures et grossièretés ont été 

proférées ; 
Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 

Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de 

circonstances particulières ; 
Par ces motifs : 

La Commission Sportive interprovinciale, statuant par 
défaut sans possibilité d’opposition, inflige au nommé 

Grommen Alan - 855474 une suspension de toutes 

fonctions de 3 semaines, du 06/04/2026 au 
12/04/2026,et  du 20/04/2026 au 03/05/2026 (point 

A.2.1 du barème de sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 

 
4.2.6 Dossier N° CSI/25-26/55  

 

Monsieur Detaille ne siège pas. 
 

Date : 30/01/2026 
Rencontre : Magic Hellas Thulin -  Deaf Brussels 2011 

- IPD 

En cause de : Abeauucourt Dylian - 885642 - 
25/08/2002 - Deaf Brussels 2011 - 7611 (P.O.) 

Arbitre : Duvivier Jacky (P.O.) 
Objet : Faute brutale et/ou dangereuse (B.2) 

   : Refus de transaction  

Délibéré : 
Vu le refus de transaction transmis le 22/02/20206 par 

le club Deaf Brussels 2011 - 7611 lequel est recevable ; 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 
Attendu que M Abeauucourt Dylian - 885642 est sourd 

et muet et que ses arguments et moyens de 

défense l’ont été via retranscription sur smartphone ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience que la 

prévention doit être amendée en B.1 ; 
Par ces motifs : 

La Commission Sportive interprovinciale, statuant 

contradictoirement, inflige au nommé Abeauucourt 
Dylian - 885642 une suspension de toutes fonctions de 

2 semaines, du 06/04/2026 au 19/04/2026 (point B.1 
du barème de sanctions). 

Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 
 

4.3 Comparutions  

 
4.3.1 Dossier N° CSI/25-26/70  

 
Monsieur Detaille ne siège pas. 
 

Date : 06/03/2026 
Rencontre : Futsal Cuesmes - Futsal Leuze - IPD 

En cause de : Leno Blaise - 872577 - 17/01/1994 - 
Futsal Cuesmes - 7742 (P.O.) 

Arbitre : Duvivier Jacky (P.O.) 

Objet : Voie de fait sur joueur (B.8.4) 
Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 

Attendu que M. Leno Blaise - 872577 est absent non 

excusé 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience 

qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait 
reproché ; 

Qu’il est établi qu’une voie de fait a été commise ; 
Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 

Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de 

circonstances particulières ; 
Par ces motifs : 

La Commission Sportive interprovinciale, statuant par 
défaut sans possibilité d’opposition, inflige au nommé 

Leno Blaise - 872577 une suspension de toutes 

fonctions de 26 semaines, du 30/03/2026 au 
31/05/2026 et du 31/08/2026 au 27/12/2026  (point 

B.8.4 du barème de sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 

 
5. RECLAMATIONS 

 

5.1 Dossier N° CSI/25-26/59  
 
Monsieur Mukanya ne siège pas. 
 
Date : 06/02/2026 

Rencontre : Procolor Bibi Liège - Makasi Auderghem - 
IPC 

En cause de : Patoma Tara Kassima Biko - 866969 - 
13/02/1992 - Makasi Auderghem - 5798 (P.O.) 

      : Makasi Auderghem - 5798 (P.O.) 

Arbitre : Rassart Guy 
Objet : Plainte pour erreur d’arbitrage 

Délibéré : 
Vu la réclamation du club Makasi Auderghem - 5798 

envoyée par courrier recommandé en date du 
10/02/2026, laquelle est recevable ; 

Attendu que M Patoma Tara Kassima Biko - 866969 est 

absent excusé ; 
Entendu M. Patoma Ziato - 863718; président du club 

Makasi Auderghem - 5798 ; 
Attendu que la plainte pour erreur d’arbitrage a été 

traitée le 25/02/2026 par la Commission centrale 

d’arbitrage de la Ligue ; 
Que cette commission n’a pas reconnu d’erreur 

d’arbitrage mais bien une erreur de transcription sur la 
feuille de match ; erreur reconnue par toutes les parties 

à la cause ; 
Par ces motifs : 

La Commission Sportive interprovinciale statuant 

contradictoirement : 
- déclare l’action fondée 

- supprime la carte jaune attribuée à la 28e minute au 
joueur Mrseli Visar - 875322 - 17/03/1995 ; 

- attribue une carte jaune à la 28e minute au joueur 

Fathi Mehdi - 861426 - 11/07/2003.  
Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 
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5.2 Dossier N° CSI/25-26/73  
 
Monsieur Mukanya ne siège pas. 
 
Date : 16/01/2026 

Rencontre : Team GSI Verviers - Futsal Benfica 
Auderghem - IPC 

En cause de : Patoma Biko - 866969 - 13/02/1992 - 

Makasi Auderghem - 5798 (P.O.) 
Objet : Réclamation - Tierce intervention 

Délibéré : 
Vu la réclamation du club Makasi Auderghem - 5798 

envoyée par courrier recommandé en date du 
26/02/2026 ; 

Attendu que M Patoma Tara Kassima Biko - 866969 est 

absent excusé ; 
Etant donné que l’action introduite contre une décision 

de la CSI du 16/02/2026 constitue une tierce 
intervention ; 

Considérant que l’art 230.4 du règlement organique de 

la Ligue stipule qu’une tierce intervention peut être 
sollicitée jusqu’à clôture des débats ; 

Vu qu’aucune des parties en cause par la décision de la 
CSI n’a interjeté appel ou formulé une demande 

d’évocation et que les décisions sont donc coulées en 
force de chose jugée, une tierce intervention en degré 

d’appel est exclue ; 

Attendu que M. Patoma Biko - 866969 est absent non 
excusé ; 

Par ces motifs : 
La Commission Sportive interprovinciale, statuant par 

défaut sans possibilité d’opposition : 

- classe le dossier sans suite ; 

- déclare l’action non fondée.  
Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 

 

5.3 Dossier N° CSI/25-26/74 
Date : 27/02/2026 

Rencontre : Portista Morlanwelz - Futsal Elite Braine le 
Comte - IPE 

En cause de : Bakkali Abdelilah - 858265 - 25/02/1996 

- Futsal Elite Braine - 5716 (P.O.) 
Arbitre : Sprio Vincenzo 

Objet : Plainte pour erreur d’arbitrage 
   : Irrecevabilité 

Délibéré : 
Vu la plainte pour erreur d’arbitrage du club Futsal Elite 

Braine - 5716 envoyée par courrier recommandé en 

date du 07/03/2026 ; 
Attendu que M. Bakkali Abdelilah - 858265 est absent 

excusé ; 
Attendu qu’il est établi que la plainte est relative à une 

rencontre du 27/02/2026 ; 

Vu le règlement organique de la Ligue qui stipule en son 
art 228.2 que toute plainte pour erreur d’arbitrage doit 

être introduite dans les 2 jours ouvrables qui suivent la 
date de la rencontre ; 

Qu’en l’espèce la date limite pour l’introduction de la 
présente plainte était le 03/03/2026 ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive interprovinciale, statuant par 
défaut : 

- prononce l’irrecevabilité de l’action ; 
- déclare l’action non fondée.  

Ainsi prononcé à Namur le 23/03/2026. 

 
 

6. SUSPENSIONS 
 

Licence n° Nom & prénom Club 
Suspension de toutes fonctions 
du                       au           inclus 

781718 Al Mokhlis Chaouni Mourad Saint Josse Futsal 06/04/2026 17/05/2026 

802001 Rox Anthony  Team GSI Verviers 06/04/2026 26/04/2026 

809719 De Kegel Jeremy  Futsal Elite Braine le Comte 13/04/2026 19/04/2026 

814140 Detry Thomas Wavre Family 04/05/2026 10/05/2026 

833041 Hassaini Rowan  Portista Morlanwelz 06/04/2026 
20/04/2026 

12/04/2026 
26/04/2026 

855474 Grommen Alan  Spb Express Seraing 06/04/2026 
20/04/2026 

12/04/2026 
03/05/2026 

857472 Baudelet Maxime  Futsal Fraternité Frameries 06/04/2026 26/04/2026 

870709 Obaker Joakim  Spb Express Seraing 06/04/2026 
20/04/2026 

12/04/2026 
26/04/2026 

872577 Leno Blaise Futsal Cuesmes 30/03/2026 
31/08/2026 

31/05/2026 
27/12/2026 

874702 Dekeyser Karim  Olympic Boys Frasnes 06/04/2026 12/04/2026 

877308 Ahallal Bilal  Generation Futsal Molenbeek 06/04/2026 12/04/2026 

884233 Lesoil Manuel MS BL Walcourt 13/04/2026 
27/04/2026 

19/04/2026 
03/05/2026 

885642 Abeauucourt Dylian  Deaf Brussels 2011 06/04/2026 19/04/2026 

888314 Rezouk Sofian  KGS Anderlecht 20/04/2026 26/04/2026 

 

7. FRAIS 

  

Matr. Nom club 
Frais 

administratifs 
Amende 

suspension 
Déplacement 

arbitre 
Divers Total 

1001 Spb Express Seraing (CSI 2526/062) 12,50 € 5 €   17,50 € 

1001 Spb Express Seraing (CSI 2526/063) 12,50 € 7,50 €  12,50 € (1) 32,50 € 

1162 MS BL Walcourt (CSI 2526/67) 12,50 € 5 €   17,50 € 

1478 Borussia Loyers (CSI 2526/66) 12,50 €   50 € (2) 62,50 € 

2932 Team GSI Verviers (CSI 2526/72) 12,50 € 7,50 €   20 € 

4828 Wavre Family (CSI 2526/64) 12,50 € 2,50 €   15 € 
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5375 Futsal Fraternité Frameries (CSI 2526/65) 12,50 € 7,50 €   20 € 

5716 Futsal Elite Braine le Comte (CSI 2526/69) 12,50 € 2,50 €   15 € 

5716 Futsal Elite Braine (CSI 2526/74) 12,50 €   25 € (3) 37,50 € 

5798 Makasi Auderghem (CSI 2526/73) 12,50 €   25 € (3) 37,50 € 

7218 Portista Morlanwelz (CSI 2526/53A) 12,50 € 5 €   17,50 € 

7218 Portista Morlanwelz (CSI 2526/53B) 12,50 €   50 € (2) 62,50 € 

7611 Deaf Brussels 2011 (CSI 2526/55) 12,50 € 5 € 14 €   31,50 € 

7732 KGS Anderlecht (CSI 2526/71B) 12,50 € 2,50 €   15 € 

7742 Futsal Cuesmes (CSI 2526/70) 12,50 € 65 € 14 € 12,50 € (1) 104 € 

7743 Saint Josse Futsal (CSI 2526/58) 12,50 € 15€ 36 € 12,50 € (1) 76 € 

7747 Olympic Boys Frasnes (CSI 2526/71A) 12,50 € 2,50 €   15 € 

7756 Generation Futsal Molenbeek (CSI 2526/75) 12,50 € 2,50 €   15 € 

(1) absence non valablement justifiée (art. 240.8 RO LFFS). 
(2) attitude des joueurs et supporters  
(3) action non fondée 

 

 La séance est levée à 22h30 

           
(s.) Jean SCHEERS, secrétaire ff 

 

 

 
 

CHAMPIONNAT INTERPROVINCIAL 
 

Résultats 
 
Semaine 37 - du 09/03/2026 au 15/03/2026 
Interprovinciale A    
COSMOS STAVELOT - I NAMECHE 83 6 - 8 
OCEAN ST. VERVIERS - G4 SAINTE-ODE 5 - 0 FF 
BAT 81 TINTIGNY - I NAMECHE 83 23 - 2 
MARSEILLE WANZE - SOCA BASTOGNE 5 - 3 
BERTRIX CITY - LBA HALANZY 13 - 2 
MF SEILLOIS - BATY HAVELANGE 7 - 12 
Interprovinciale B    
B. HERMANO JUMET - FUTSAL NALINNES 6 - 4 
JEMEPPE UTD - BORUSSIA LOYERS 10 - 1 
ELITE SC FLEURUS - BS ANHEE 8 - 3 
F. LIONS ROSELIES - FLORENNES UTD 6 - 8 
F.T. LODELINSART - MS BL WALCOURT 15 - 6 
FC GERPINNES - BELV SAMBREVILLE 10 - 1 
Interprovinciale C    
SPB EXPR SERAING - BENFIC AUDERGHEM 3 - 3 
MINI 83 EVERE - PROXIMA CENT BXL 9 - 4 
MF OREYE - PROCOLOR LIÈGE 1 - 6 
SPB EXPR SERAING - TDM ANS 4 - 12 
FUTSAL WAVRE - TEAMGSI VERVIERS 6 - 8 
Interprovinciale D    
ATHLETIC C JETTE - SYNERGY BERCHEM 2 - 5 
KGS ANDERLECHT - BELOEIL FUTSAL 22 - 1 
DPF THULIN - FUTSAL CUESMES AR 
MAG HELLAS THULIN - ATHLETIC C JETTE 9 - 3 
FUTSAL LEUZE - OLYMPIC FRASNES 3 - 7 
GÉN F MOLENBEEK - OLYMPIC BRUNEHAUT 3 - 10 
SYNERGY BERCHEM - BON-AIR LEUZE 5 - 0 FF 

Interprovinciale E    
SAINT-JOSSE FUTS - ELITE BRAINE-L-C 0 - 5 FF 
ARS. PONT-A-CELLES - DIA BRACQUEGNIES 3 - 4 
FT MAROLLES BXL - AG JUN LA LOUVIERE 2 - 1 
SAINT-JOSSE FUTS - RED ST BRUXELLES RM 
BLAMPAIN'S BRAINE - MFC TUBIZE 3 - 3 
COURCELLES CLUB - PROJECT BRUSSELS 5 - 1 
PORTIS. MORLANWELZ - RC ANDERLUES 2 - 1 
ETOILE BRUXELLOISE - ELITE BRAINE-L-C 2 - 5 
Coupe interprovinciale    
MFC TUBIZE - FUTSAL T. LIEGE 0 - 6 
    

Semaine 38 - du 16/03/2026 au 22/03/2026 
Interprovinciale A    
SOCA BASTOGNE - ESSALEM VERVIERS 3 - 5 
LBA HALANZY - OCEAN ST. VERVIERS 5 - 6 
COSMOS STAVELOT - MARSEILLE WANZE 4 - 8 
G4 SAINTE-ODE - BAT 81 TINTIGNY 2 - 5 
FUTSAL T. LIEGE - I NAMECHE 83 RM 
BATY HAVELANGE - BERTRIX CITY 7 - 6 
Interprovinciale B    
BS ANHEE - F CAROLO T JUMET 8 - 8 
BORUSSIA LOYERS - ELITE SC FLEURUS 4 - 8 
FUTSAL NALINNES - F. LIONS ROSELIES 8 - 4 
Interprovinciale C    
PROXIMA CENT BXL - MF OREYE 11 - 5 
TDM ANS - F BRUXELLES NOH 8 - 9 
TEAMGSI VERVIERS - SPB EXPR SERAING 5 - 6 
PROCOLOR LIÈGE - BENFIC AUDERGHEM 4 - 4 
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LIÈGE LIONS - WAVRE FAMILY 3 - 7 
Interprovinciale D    
BON-AIR LEUZE - MAG HELLAS THULIN 2 - 3 
FUTSAL CUESMES - SYNERGY BERCHEM 5 - 3 
OLYMPIC BRUNEHAUT - DEAF BRUSSELS 7 - 0 
ATHLETIC C JETTE - GÉN F MOLENBEEK 3 - 4 
FRATERN. FRAMERIES - BELOEIL FUTSAL 7 - 0 
OLYMPIC FRASNES - DPF THULIN 3 - 2 
Interprovinciale E    
RC ANDERLUES - COURCELLES CLUB 0 - 6 

PROJECT BRUSSELS - ETOILE BRUXELLOISE 6 - 7 
MFC TUBIZE - DIA BRACQUEGNIES 7 - 5 
AG JUN LA LOUVIERE - PORTIS. MORLANWELZ 3 - 5 
ELITE BRAINE-L-C - ARS. PONT-A-CELLES 5 - 0 FF 
    

Semaine 39 - du 23/03/2026 au 29/03/2026 
Interprovinciale E    
FT MAROLLES BXL - SAINT-JOSSE FUTS 2 - 6 

 

Classements au 25/03/2026 
 

Interprovinciale A 
# Equipe J G P N F + - Pts 
1 FUTSAL T. LIEGE 19 19 0 0 0 184 45 57 
2 FC INTER HUY 18 17 1 0 0 145 40 51 
3 BERTRIX CITY 23 15 5 3 0 145 96 48 
4 BAT 81 TINTIGNY 22 15 6 1 0 176 105 46 
5 MARSEILLE WANZE 21 13 8 0 0 110 106 39 
6 G4 SAINTE-ODE 22 10 8 2 2 111 115 32 
7 ESSALEM VERVIERS 20 10 8 1 1 93 84 31 
8 BATY HAVELANGE 21 9 9 1 2 107 132 28 
9 OCEAN ST. VERVIERS 20 8 8 3 1 85 109 27 

10 SOCA BASTOGNE 22 7 12 3 0 92 131 24 
11 MF SEILLOIS 21 6 11 2 2 105 147 20 
12 COSMOS STAVELOT 21 5 15 1 0 84 134 16 
13 LBA HALANZY 22 3 18 0 1 84 163 9 
14 I NAMECHE 83 22 1 19 1 1 80 194 4 
Interprovinciale B 
# Equipe J G P N F + - Pts 
1 ELITE SC FLEURUS 21 19 1 1 0 146 55 58 
2 JEMEPPE UTD 20 16 1 3 0 130 67 51 
3 FC GERPINNES 21 14 6 1 0 120 89 43 
4 B. HERMANO JUMET 19 13 3 3 0 107 50 42 
5 BS ANHEE 21 11 8 2 0 117 110 35 
6 FUTSAL NALINNES 22 10 9 3 0 103 101 33 
7 F CAROLO T JUMET 21 8 9 4 0 74 91 28 
8 F.T. LODELINSART 19 8 10 1 0 117 90 25 
9 FELICE MONTIGNY 21 7 10 4 0 87 89 25 

10 BELV SAMBREVILLE 20 7 12 1 0 80 103 22 
11 FLORENNES UTD 21 7 11 1 2 126 164 22 
12 BORUSSIA LOYERS 22 6 15 0 1 74 136 18 
13 F. LIONS ROSELIES 19 3 13 1 2 65 135 10 
14 MS BL WALCOURT 19 1 14 1 3 72 138 4 
Interprovinciale C 
# Equipe J G P N F + - Pts 
1 PROCOLOR LIÈGE 22 19 0 3 0 114 35 60 
2 BENFIC AUDERGHEM 21 15 4 2 0 108 53 47 
3 MAKASI AUDERGHEM 19 15 4 0 0 93 46 45 
4 MINI 83 EVERE 20 13 7 0 0 115 82 39 
5 TEAMGSI VERVIERS 20 11 7 2 0 101 87 35 
6 TDM ANS 21 10 10 1 0 101 97 31 

7 PROXIMA CENT BXL 22 9 11 2 0 94 110 29 
8 FUTSAL WAVRE 21 8 13 0 0 87 100 24 
9 WAVRE FAMILY 21 7 10 3 1 77 96 24 

10 URBAN STEP BXL 19 7 10 2 0 77 96 23 
11 F BRUXELLES NOH 19 6 9 2 2 95 119 20 
12 MF OREYE 20 5 12 3 0 56 94 18 
13 LIÈGE LIONS 20 4 16 0 0 69 106 12 
14 SPB EXPR SERAING 21 3 15 2 1 71 137 11 
Interprovinciale D 
# Equipe J G P N F + - Pts 
1 SYNERGY BERCHEM 22 19 2 0 1 137 45 57 
2 KGS ANDERLECHT 22 17 2 2 1 114 26 53 
3 MAG HELLAS THULIN 21 15 5 1 0 128 54 46 
4 FRATERN. FRAMERIES 19 13 5 1 0 66 43 40 
5 GÉN F MOLENBEEK 21 12 8 0 1 91 93 36 
6 OLYMPIC FRASNES 20 11 7 2 0 73 77 35 
7 FUTSAL CUESMES 20 10 7 3 0 112 78 33 
8 BON-AIR LEUZE 21 10 8 1 2 88 68 31 
9 FUTSAL LEUZE 19 7 9 2 1 86 102 23 

10 OLYMPIC BRUNEHAUT 20 7 10 2 1 86 79 23 
11 DPF THULIN 20 5 12 2 1 65 84 17 
12 BELOEIL FUTSAL 22 4 16 0 2 64 176 12 
13 DEAF BRUSSELS 20 1 16 2 1 50 171 5 
14 ATHLETIC C JETTE 21 0 18 2 1 48 112 2 
Interprovinciale E 
# Equipe J G P N F + - Pts 
1 ELITE BRAINE-L-C 22 19 2 1 0 106 39 58 
2 MFC TUBIZE 20 16 0 3 1 105 44 51 
3 COURCELLES CLUB 19 13 5 1 0 76 37 40 
4 FT MAROLLES BXL 20 12 6 2 0 87 67 38 
5 SAINT-JOSSE FUTS 20 12 4 2 2 90 51 38 
6 RED ST BRUXELLES 19 12 6 1 0 85 63 37 
7 PROJECT BRUSSELS 22 9 6 6 1 75 76 33 
8 PORTIS. MORLANWELZ 21 7 11 3 0 63 95 24 
9 BLAMPAIN'S BRAINE 21 6 9 5 1 61 70 23 

10 ETOILE BRUXELLOISE 20 6 11 2 1 49 83 20 
11 DIA BRACQUEGNIES 22 4 14 3 1 84 118 15 
12 ARS. PONT-A-CELLES 21 3 11 5 2 50 94 14 
13 AG JUN LA LOUVIERE 20 3 15 1 1 35 72 10 
14 RC ANDERLUES 21 1 15 5 0 43 100 8 

 

Modifications au calendrier 
 

Matchs remis 
 
Le match LFFSIPA3803 Futsal Team Liège - Inter Namêche 83 du 20/03/2026 à 21h00 EST REMIS au 22/05/2026 
à 21h00 au Country Hall à Angleur en raison de l’indisponibilité de la salle. 
 

Le match LFFSIPA3102 Soca Bastogne - G4 Sainte-Ode du vendredi 25/03/2026 EST DECALE au 10/04/2026 à 
20h05 au complexe sportif de la Porte de Trêve à Bastogne. Demande du club 2748 Soca Bastogne. 
 

Le match LFFSIPA4007 Inter Namêche 83 - LBA Halanzy du 03/04/2026 à 21h50 EST REMIS au 01/04/2026 à 
21h00 au complexe sportif de Seilles en raison de l’indisponibilité de la salle. 
 

Le match LFFSIPC4101 Courcelles Club - Blampain’s Team Braine du vendredi 10/04/2026 à 21h30 EST REMIS au 
20/05/2026 à 20h15 au hall omnisports de Trazegnies en raison de la priorité donnée à la programmation des 
matchs de la coupe interprovinciale à partir des 1/8 de finale. 
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Le match LFFSIPC4101 Mini 83 Evere - Makasi Auderghem du vendredi 10/04/2026 à 20h00 EST REMIS au 
15/05/2026 à 20h00 au complexe sportif d’Evere en raison de la priorité donnée à la programmation des matchs 
de la coupe interprovinciale à partir des 1/8 de finale 
 

Le match LFFSIPD3606 Fraternité Frameries Futsal - Génération Futsal Molenbeek du 06/03/2026 à 21h30 EST 
REMIS au 22/04/2026 à 20h45 au Centre sportif Max Audain à Frameries en raison de l’indisponibilité de la salle. 
 

Le match LFFSIPE3707 Saint-Josse Futsal - Red Star Bruxelles de ce vendredi 13/03/2026 à 21h00 EST REMIS à 
une date indéterminée en raison de l’indisponibilité de la salle. 
 

Le match LFFSIPE4001 RC Anderlues - Arsenal Pont-à-Celles du 03/04/2026 à 21h15 EST REMIS au 22/05/2026 à 
20h00 au hall omnisports d’Anderlues en raison de l’indisponibilité de la salle. 
 

Matchs décalés 

 
Le match LFFSIPA3806 FC Inter Huy - MF Seillois du 20/03/2026 à 21h15 EST DECALE au 17/04/2026 à 21h15 au 

complexe sportif de Huy. Demande du club 7748 FC Inter Huy. 
 

Le match LFFSIPB1002 Florennes United - MS BL Walcourt du 20/03/2026 à 20h30 EST DECALE au 11/05/2026 à 
20h00 au complexe sportif de Florennes. Demande du club 4306 Florennes United. 
 

Le match LFFSIPC3703 TP Makasi Auderghem - Liège Lions de ce vendredi 13/03/2026 à 21h00 EST DECALE au 

06/04/2026 à 20h00 en la salle omnisports du Parc Sportif des 3 Tilleuls à Watermael-Boitsfort. Demande du 5798 
TP Makasi Auderghem. 
 

Le match LFFSIPC3803 Urban Step Bruxelles - Mini 83 Evere du 20/03/2026 à 20h00 EST DECALE au 24/04/2026 à 

20h00 en la salle omnisports Guillaume à Evere. Demande du 5471 Urban Step Bruxelles. 
 

Le match LFFSIPD3805 Futsal Leuze - KGS Anderlecht du 15/05/2026 EST DECALE au 15/05/2026 à 21h30 au hall 
omnisports du Centre éducatif Saint-Pierre à Leuze-en-Hainaut. Demande du 7732 KGS Anderlecht. 

 

Calendrier 
 

Semaine 40 - du 30/03/2026 au 05/04/2026 
Interprovinciale A 
LFFSIPA4005 ME 01/04/2026 21:00 HHUY FC INTER HUY - OCEAN ST. VERVIERS VAN DER GOTEN Francis 
LFFSIPA4007 ME 01/04/2026 21:00 SEIL I NAMECHE 83 - LBA HALANZY LORAND Guy 
LFFSIPA4001 VE 03/04/2026 20:00 VERV ESSALEM VERVIERS - MARSEILLE WANZE BAWIN Regis 
LFFSIPA4002 VE 03/04/2026 20:05 BAST SOCA BASTOGNE - BERTRIX CITY COLLIN Michael 
LFFSIPA4004 VE 03/04/2026 20:30 STAV COSMOS STAVELOT - MF SEILLOIS AUDOOR Daniel 
LFFSIPA4003 VE 03/04/2026 21:00 COUN FUTSAL T. LIEGE - G4 SAINTE-ODE RASSART Guy 
LFFSIPA4006 VE 03/04/2026 21:30 HAVE BATY HAVELANGE - BAT 81 TINTIGNY FORGET Noah 
Interprovinciale B 
LFFSIPB4001 VE 03/04/2026 20:05 ANHE BS ANHEE - F. LIONS ROSELIES EL FILALI Karim 
LFFSIPB4002 VE 03/04/2026 20:30 ROUX F CAROLO T JUMET - F.T. LODELINSART EL ABBOUTI Youssef 
LFFSIPB4003 VE 03/04/2026 21:00 MONT FELICE MONTIGNY - FLORENNES UTD SPILLEMAEKERS Thomas 
LFFSIPB4004 VE 03/04/2026 21:15 LOYE BORUSSIA LOYERS - B. HERMANO JUMET CANIVET Anthony 
LFFSIPB4005 VE 03/04/2026 22:00 LANE MS BL WALCOURT - FUTSAL NALINNES VAN LAEKEN Denis 
Interprovinciale C 
LFFSIPC4001 VE 03/04/2026 20:00 LONC TDM ANS - MF OREYE GARTILI Abdeslam 
LFFSIPC4002 VE 03/04/2026 20:00 EVER PROXIMA CENT BXL - WAVRE FAMILY PEETERS Pascal 
LFFSIPC4004 VE 03/04/2026 21:00 HRCH TEAMGSI VERVIERS - MINI 83 EVERE SENAL Adem 
LFFSIPC4003 VE 03/04/2026 21:00 VERH URBAN STEP BXL - BENFIC AUDERGHEM SPRIO Vincenzo 
LFFSIPC4005 VE 03/04/2026 21:30 LPRE LIÈGE LIONS - PROCOLOR LIÈGE CHAKOUATH Mostapha 
Interprovinciale D 
LFFSIPD4002 VE 03/04/2026 20:15 LEUZ BON-AIR LEUZE - DEAF BRUSSELS BAH Mamadou Aliou 
LFFSIPD4003 VE 03/04/2026 21:00 JETT ATHLETIC C JETTE - BELOEIL FUTSAL CAVE Christophe 
LFFSIPD4001 VE 03/04/2026 21:00 ELOU FUTSAL CUESMES - GÉN F MOLENBEEK BAH Mamadou-Issa 
LFFSIPD4004 VE 03/04/2026 21:30 CESP FUTSAL LEUZE - SYNERGY BERCHEM DUVIVIER Jacky 
LFFSIPD4006 VE 03/04/2026 21:30 FRAM FRATERN. FRAMERIES - OLYMPIC BRUNEHAUT LACROIX Philippe 
LFFSIPD4005 VE 03/04/2026 21:30 FRAS OLYMPIC FRASNES - MAG HELLAS THULIN BAWIN Eric 
Interprovinciale E 
LFFSIPE4002 VE 03/04/2026 21:15 HARE PROJECT BRUSSELS - DIA BRACQUEGNIES GARTILI Mohamed 
LFFSIPE4003 VE 03/04/2026 21:30 TUBI MFC TUBIZE - ELITE BRAINE-L-C DEGRANSART André 
LFFSIPE4004 VE 03/04/2026 21:45 STRE AG JUN LA LOUVIERE - ETOILE BRUXELLOISE MELIS Christophe 
         

Semaine 41 - du 06/04/2026 au 12/04/2026 
Interprovinciale A 
LFFSIPA3902 LU 06/04/2026 21:00 VERV OCEAN ST. VERVIERS - BATY HAVELANGE BAWIN Regis 
LFFSIPA4101 VE 10/04/2026 20:00 VERV ESSALEM VERVIERS - FUTSAL T. LIEGE CAVE Christophe 
LFFSIPA3102 VE 10/04/2026 20:05 BAST SOCA BASTOGNE - G4 SAINTE-ODE CONVENT Laurent 
LFFSIPA4102 VE 10/04/2026 20:30 TINT BAT 81 TINTIGNY - FC INTER HUY LIEFFERINCKX Stephan 
LFFSIPA4103 VE 10/04/2026 20:45 WANZ MARSEILLE WANZE - MF SEILLOIS CHAKOUATH Mostapha 
LFFSIPA4104 VE 10/04/2026 21:30 MORH BERTRIX CITY - COSMOS STAVELOT LEBEAU Christian 
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Interprovinciale B 
LFFSIPB4101 VE 10/04/2026 20:15 JUME B. HERMANO JUMET - BELV SAMBREVILLE LORAND Guy 
LFFSIPB4102 VE 10/04/2026 21:00 JEM2 JEMEPPE UTD - F.T. LODELINSART EL FILALI Karim 
LFFSIPB4104 VE 10/04/2026 21:45 FLEU ELITE SC FLEURUS - FC GERPINNES REMY Joel 
LFFSIPB4103 VE 10/04/2026 22:00 AISE F. LIONS ROSELIES - BORUSSIA LOYERS SPRIO Vincenzo 
Interprovinciale C 
LFFSIPC3703 LU 06/04/2026 20:00 3TIL MAKASI AUDERGHEM - LIÈGE LIONS EL ABBOUTI Youssef 
LFFSIPC4102 VE 10/04/2026 20:30 OREY MF OREYE - TEAMGSI VERVIERS RASSART Guy 
LFFSIPC4103 VE 10/04/2026 21:00 LAEK F BRUXELLES NOH - FUTSAL WAVRE EL MEKAALEL Saad 
LFFSIPC4104 VE 10/04/2026 21:15 SERA SPB EXPR SERAING - LIÈGE LIONS AUDOOR Daniel 
Interprovinciale D 
LFFSIPD4102 VE 10/04/2026 21:30 HENS MAG HELLAS THULIN - FUTSAL LEUZE SPILLEMAEKERS Thomas 
LFFSIPD4101 VE 10/04/2026 21:30 KOEK GÉN F MOLENBEEK - OLYMPIC FRASNES MELIS Christophe 
LFFSIPD4103 VE 10/04/2026 22:00 BSAG SYNERGY BERCHEM - DPF THULIN PEETERS Pascal 
Interprovinciale E 
LFFSIPE4101 VE 10/04/2026 20:45 PACE ARS. PONT-A-CELLES - AG JUN LA LOUVIERE SENAL Adem 
LFFSIPE4102 VE 10/04/2026 21:00 BOLI FT MAROLLES BXL - MFC TUBIZE BAWIN Eric 
LFFSIPE4105 VE 10/04/2026 21:30 MORL PORTIS. MORLANWELZ - SAINT-JOSSE FUTS SALARI Sina 
LFFSIPE4104 VE 10/04/2026 21:30 TRAZ COURCELLES CLUB - BLAMPAIN'S BRAINE RM 
LFFSIPE4103 VE 10/04/2026 22:00 COMK ETOILE BRUXELLOISE - RED ST BRUXELLES DUVIVIER Jacky 
Coupe interprovinciale 
LFFSCP64 ME 08/04/2026 20:30 TINT BAT 81 TINTIGNY - MF SEILLOIS REMY Joel 
LFFSCP65 ME 08/04/2026 21:00 COUN FUTSAL T. LIEGE - FC INTER HUY YILDIZ Aho, LACANNE Vincent 
LFFSCP66 VE 10/04/2026 20:00 EVER MINI 83 EVERE - COURCELLES CLUB CANIVET Anthony 
LFFSCP63 VE 10/04/2026 21:00 BEYN PROCOLOR LIÈGE - BENFIC AUDERGHEM VAN LAEKEN Denis 

 
 

AMENDES - REDEVANCES 
 

Art. 175.5 (Affiliés non-qualifiés) 

7743, 25,00 € (LFFSIPE3306) 

 
Art. 180.1 - Forfait (25 € si annoncé au moins 24h 

avant le match/50 € si annoncé moins de 24h avant) 

4807 25,00 € (LFFSIPA3701), 5826 50,00 € (LFFSIPE3806) 

 
Art. 184.3 (Match décalé) - 20,00 € 

4306 (LFFSIPB1002), 5471 (LFFSIPC3803), 5798 (LFFSIPC3703), 
7732 (LFFSIPD3805), 7748 (LFFSIPA3806) 

 
 
 
 
 

Cartes jaunes (Art. 192.2 du R.O.) 

Semaine 37 

1001 (30€), 1162 (10€), 1193 (10€), 1407 (20€), 
1407 (20€), 1478 (20€), 2277 (10€), 2918 (10€), 
3716 (10€), 4306 (40€), 4653 (30€), 4745 (20€), 
4962 (40€), 5208 (20€), 5514 (30€), 5749 (10€), 
5826 (20€), 5851 (10€), 6190 (10€), 7218 (10€), 
7287 (20€), 7731 (20€), 7734 (10€), 7738 (10€), 
7740 (20€), 7742 (10€), 7743 (10€), 7744 (10€), 
7746 (10€), 7747 (20€), 7749 (10€), 7755 (20€) 

Semaine 38 

1444 (50€), 2748 (20€), 2918 (30€), 2932 (10€), 
3609 (10€), 4685 (30€), 4807 (10€), 5208 (40€), 
5851 (20€), 6190 (30€), 7005 (20€), 7218 (10€), 
7611 (10€), 7731 (20€), 7733 (10€), 7734 (40€), 
7737 (10€), 7738 (10€), 7741 (10€), 7742 (30€), 
7745 (30€), 7746 (20€), 7750 (40€), 7754 (20€), 
7757 (10€) 

 

 
 

U.R.B.S.F.A. - CHAMPIONNAT NATIONAL 
 

DIVISION 1        
1 SPORTING ANDERLECHT FUTSAL  19 18 1 0 172 25 54 
2 FUTSAL TOPSPORT ANTWERPEN  21 17 2 2 113 58 53 

3 REAL ELMOS HERENTALS  20 16 3 1 130 52 49 
4 FUTSAL TEAM CHARLEROI  22 15 5 2 121 75 47 
5 BOURAZA FT BRUSSELS  21 14 7 0 104 85 42 

6 FAL SOUMAGNE  21 12 9 0 77 65 36 
7 REALDEV VILVOORDE  21 9 9 3 101 78 30 

8 ZVC PIBO BILZEN A  21 8 10 3 86 80 27 
9 FULL HASSELT  21 7 13 1 69 113 22 
10 ZVK EISDEN-DORP A  21 6 12 3 67 100 21 

11 FUTSAL SHOKUDO AARSCHOT  20 5 14 1 58 95 16 
12 UR SENSEI SUSHI ANDERLECHT  21 4 14 3 70 136 15 

13 FUTSAL RWDM  20 4 16 0 62 150 12 
14 ANNEESSENS 25 BRUSSELS.  21 0 20 1 57 175 1          
DIVISION 2A        
1 FUTSAL TEAM GANTOISE A  20 18 2 0 164 64 54 

2 FUTSAL MY-CARS CHARLEROI  19 17 1 1 162 62 52 
3 LA SQUADRA MOUSCRON  20 15 5 0 137 87 45 
4 BSEP FUTSAL MORLANWELZ  20 11 4 5 93 61 38 

5 FUTSAL JETTE UR BXL CAP  18 10 7 1 93 86 31 
6 UNION OASIS FOREST  18 10 8 0 108 89 30 

7 FUTSAL ACADEMY THULIN  20 8 9 3 112 95 27 

8 RAEC SAINTE-ODILE MONS  19 8 9 2 112 120 26 
9 E.T.M ESPOIR MOLENBEEK  20 7 11 2 113 140 23 

10 FT GALAXY-AALST A  19 4 9 6 77 74 18 
11 PHOENIX BRUSSELS  19 3 15 1 70 137 10 
12 TORDOIR GALACTICOS MANAGE  19 2 16 1 65 116 7 

13 GEDINNE UNITED 19 1 18 0 45 220 3          
DIVISION 2B        
1 GS BEOBANK HOBOKEN STER  19 18 1 0 110 37 54 
2 RACING GENK FUTSAL  19 17 1 1 166 48 52 

3 ZVC UNITED WELLEN A  19 14 3 2 86 49 44 
4 FT HOUTHALEN LA BARACCA A  20 14 6 0 97 67 42 

5 FUTSAL PROJECT ANTWERPEN A  19 9 9 1 84 82 28 
6 LIERSE SK FUTSAL  20 8 9 3 79 82 27 
7 F.A. LA BARACCA MAASMECHELEN A  18 8 10 0 72 80 24 

8 ZVC SOLONA RANST A  20 7 11 2 96 101 23 
9 ZVK MEEUWEN  19 7 11 1 54 79 22 

10 ZVC MINTJENS MALLE  18 6 12 0 65 86 18 
11 MTGN AUTO GRACE-HOLLOGNE  19 5 12 2 58 100 17 
12 FUTSAL AMBITIE19 ANTWERPEN  20 4 14 2 82 120 14 

13 FUTSAL FENER BRUSSEL  20 1 19 0 54 172 3 

 

Les clubs classés aux trois dernières places de chaque série de division 2 nationale au classement final 

seront relégués dans la compétition interprovinciale de leur région respective (IP 1 à la L.F.F.S.). 
 

https://www.rbfa.be/fr/club/3513/equipe/332042
https://www.rbfa.be/fr/club/3513/equipe/332042
https://www.rbfa.be/fr/club/4600/equipe/341569
https://www.rbfa.be/fr/club/4699/equipe/331839
https://www.rbfa.be/fr/club/3129/equipe/348813
https://www.rbfa.be/fr/club/8951/equipe/350389
https://www.rbfa.be/fr/club/9496/equipe/331849
https://www.rbfa.be/fr/club/3087/equipe/343790
https://www.rbfa.be/fr/club/3809/equipe/335850
https://www.rbfa.be/fr/club/4060/equipe/338515
https://www.rbfa.be/fr/club/8942/equipe/333650
https://www.rbfa.be/fr/club/9959/equipe/353181
https://www.rbfa.be/fr/club/9165/equipe/350333
https://www.rbfa.be/fr/club/8940/equipe/353179
https://www.rbfa.be/fr/club/5283/equipe/350211
https://www.rbfa.be/fr/club/5283/equipe/350211
https://www.rbfa.be/fr/club/5240/equipe/338490
https://www.rbfa.be/fr/club/5671/equipe/348799
https://www.rbfa.be/fr/club/8357/equipe/349533
https://www.rbfa.be/fr/club/9955/equipe/353183
https://www.rbfa.be/fr/club/9289/equipe/331720
https://www.rbfa.be/fr/club/9956/equipe/353199
https://www.rbfa.be/fr/club/9645/equipe/350217
https://www.rbfa.be/fr/club/8809/equipe/334767
https://www.rbfa.be/fr/club/9275/equipe/349247
https://www.rbfa.be/fr/club/9958/equipe/353197
https://www.rbfa.be/fr/club/9957/equipe/353185
https://www.rbfa.be/fr/club/3243/equipe/341981
https://www.rbfa.be/fr/club/3243/equipe/341981
https://www.rbfa.be/fr/club/5680/equipe/344436
https://www.rbfa.be/fr/club/3258/equipe/333940
https://www.rbfa.be/fr/club/7813/equipe/342758
https://www.rbfa.be/fr/club/4035/equipe/333254
https://www.rbfa.be/fr/club/6335/equipe/333499
https://www.rbfa.be/fr/club/8356/equipe/343876
https://www.rbfa.be/fr/club/4043/equipe/346902
https://www.rbfa.be/fr/club/3905/equipe/348521
https://www.rbfa.be/fr/club/9266/equipe/350283
https://www.rbfa.be/fr/club/8949/equipe/335336
https://www.rbfa.be/fr/club/8816/equipe/343040
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